






Viser	l’excellence	
environnementale

Le développement durable au cœur du projet

I nscrit en continuité de la branche Nord du « V vert », le site du Grand 
Stade présente des particularités écologiques largement prises en compte 
par le projet, et ce conformément aux exigences du Plan d’Aménagement 
et de Développement Durable (PADD) de l’agglomération lyonnaise, du 
Grenelle de l’Environnement et du label Green Goal de la FIFA.

Assurer la continuité écologique, respecter les cycles et le cheminement 
naturel des eaux, optimiser la gestion des déchets et de l’énergie, 
privilégier l’accès en transports en commun, limiter au maximum les 
nuisances sonores sont les priorités défi nies par le maître d’ouvrage, qui, 
en matière d’environnement comme de réussite sportive, ne vise qu’un 
seul but : l’excellence.

Cette détermination s’illustre par la signature d’un Accord Cadre 
Pluriannuel 2009-2014 avec l’ADEME. Elle doit permettre de renforcer les 
aspects environnementaux, notamment sur les questions énergétiques 
et acoustiques, pour aboutir à une gestion durable des aménagements. 
Premier en Europe par la surface de sa couverture en panneaux 
photovoltaïques, le Grand Stade entend ainsi doter l’agglomération d’un 
équipement sportif référent en termes de développement durable.
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DES APPUIS SOLIDES

Une étude spécifi que « Approche environnementale sur l’urbanisme » a été menée par SOBERCO 

EnVIROnnEMEnt pour intégrer au projet les problématiques environnementales.

Un groupe de travail sur l’environnement, piloté par la direction de la citoyenneté et de 

l’environnement de la Préfecture du Rhône a par ailleurs été réuni à 8 reprises depuis juin 2007.

Enfi n, un partenariat a été signé avec l’ADEME (Agence De l’Environnement et de la  de l’Énergie) 

le 12 décembre 2008, afi n de bénéfi cier de son expertise pour la défi nition des actions en matière d’aménagement et 

d’environnement, l’assistance dans le choix des experts et bureaux d’études, la mise en place d’une démarche HQE (Haute 

Qualité Environnementale) ainsi que l’accompagnement sur les problématiques spécifi ques de la gestion de l’éclairage sur le 

site, l’intégration des énergies renouvelables, la réduction et le tri des déchets, l’acoustique ou l’aérodynamique…

	 •  Les enjeux environnementaux sur Le devant du terrain

	 	 	Les	architectes	ont	conçu	une	enceinte	à	Haute	Qualité	Environnementale	(HQE),	reprenant	
à	 chaque	 étape	 de	 la	 conception	 les	 principes	 de	 l’Eco-Construction,	 notamment	 la	
réduction	des	nuisances	sonores	(courbures	du	toit),	la	limitation	de	la	pollution	visuelle	
(transparence	des	matériaux),	la	production	d’énergie	ma trisée	(panneaux	 	
pompe	à	chaleur	géothermique)	ou	l’optimisation	de	la	gestion	de	l’eau	(stockage	dans	le	
stade	de	l’eau	de	pluie,	réutilisée	pour	l’arrosage,	les	sanitaires	et	la	défense	incendie).

 Les fondements de la réfl exion environnementale :

  •  La continuité écologique du territoire,	 grâce	 à	 des	 espaces	 refuges	 pour	 certaines	
espèces	animales	et	certains	milieux	écologiques	spécifi	ques	(zones	humides,	prairies	
de	 fauche,	 zones	de	boisement),	 dans	 la	 prise	en	 compte	de	 la	 diversité	des	espèces	
présentes	(taille	spécifi	que	des	arbres,	maintien	d’arbres	abattus	comme	lieux	d’habitat	
de	certaines	espèces,	gestion	des	périodes	de	fauche,	etc.)	afi	n	de	maintenir	la	diversité	
écologique	de	la	zone.

  •  Le respect au plus près des cycles et du cheminement naturel des eaux,	
selon	une	étude	globale	qui	 a	 permis	de	garantir	 leur	 infi	ltration	dans	 les	meilleures	
conditions	grâce	à	des	sols	perméables,	en	évitant	tout	mélange	des	eaux	pluviales	dans	
les	 réseaux	 d’assainissement	 et	 en	 les	 réutilisant	 au	maximum,	 notamment	 dans	 les	
circuits	sanitaires	et	pour	les	besoins	liés	à	l’animation	et	à	l’arrosage	sur	le	site.

	 	 •  La bonne gestion des déchets et de l’énergie,	 avec	 la	mise	 en	 place	 sur	 le	 site	 d’un	
système	de	tri	des	déchets	(en	particulier	des	points	d’apport	volontaire)	et	d’une	stratégie	
énergétique	visant	non	seulement	à	limiter	la	consommation	d’énergie	grâce	à	l’utilisation	
de	technologies	à	fort	rendement,	mais	aussi	à	utiliser	les	énergies	renouvelables	telle	
que	l’énergie	solaire	avec	l’installation	de	plus de 13 000 m² de panneaux  
sur le toit du stade.

	 	 •  La promotion des modes de transport doux	en	privilégiant	les	transports	en	commun	et	en	
limitant	les	accès	en	voiture	sur	le	site,	tant	pour	des	raisons	de	sécurité	que	de	nuisances.

	 	 •  La mise en place d’une « stratégie antibruit » qui	vise	à	ce	que	la	plus	grande	partie	du	
bruit	reste	à	l’intérieur	de	l’enceinte,	tant	par	égard	pour	les	riverains	que	pour	l’ambiance	
du	lieu.	Les	composantes	du	projet	ne	générant	pas	de	bruit	(hôtel,	centre	d’entra nement	
de	l’OL)	sont,	en	outre,	installées	à	proximité	des	zones	résidentielles.
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Préserver le V vert

L’aménagement du site du Grand 

Stade a été conçu pour préserver 

la branche nord du V vert 	

dans laquelle il s’inscrit. 	

Le grand mail permettra 

notamment d’assurer 	

la continuité écologique. 	

En outre, des diagnostics sur 

les habitats (secteur du Grand 

Montout, notamment) 	

et un bilan carbone du scénario 

d’accessibilité seront effectués 

afin de déterminer d’éventuelles 

mesures compensatoires.



« Le stade a été imaginé 
comme une goutte d’eau 
et les vaguelettes qu’elle 
provoque, ce qui explique 
la forme ronde du parvis. 
Ainsi, le territoire est 
pensé comme un jeu 
d’ondulations mêlant 
volumes construits et 
surfaces paysagées. »

POPULOUS

	 • �Le stade comme élément du paysage

	 	 �Les concepteurs ont cherché à respecter la continuité avec l’existant, autour du stade 
comme point central. L’espace est organisé selon des cercles successifs, qui forment des 
ondes diminuant progressivement, d’où des hauteurs de bâtiments de plus en plus faibles.

	 	 �Le projet combine différents traitements de sols et de plantations : parvis minéral, centre 
d’entra nement et hôtel de séminaires traités en pelouse et entourés d’un continuum de 
haies, surfaces de stationnement en terre armée et arbres plantés formant ondulations 
et surtout un mail planté en pleine terre, aménagé comme un jardin contemporain. Bordé 
de larges espaces verts dédiés au maintien de la diversité écologique et par la forêt au 
Sud, il permet de maintenir la continuité végétale entre les deux zones à forte valeur 
environnementale qui bordent le site. Cette continuité est également préservée par les 
choix d’aménagement qui respectent au maximum les orientations des axes urbains 
extérieurs tout en cherchant à atténuer la coupure créée par la Rocade Est (les accès des 
véhicules aux parkings suivront un axe Nord-Sud le long de la Rocade Est).

	 • �Priorité aux accès en transports collectifs

	 	 �L’accessibilité au site les soirs de matchs est une préoccupation majeure, au croisement 
des questions de sécurité, de gestion de la circulation, de respect des riverains et de 
développement durable. Après avoir étudié l’origine géographique de ses supporters, 
l’Olympique Lyonnais a souhaité apporter une solution concrète et novatrice, avec l’appui 
des réunions du groupe de travail Accessibilité.

	 	 �Dans le souci impératif de ma triser au maximum l’accès en voiture, la décision a été prise 
de limiter le nombre de places de stationnement sur le site à 7 000. Des services spécifiques 
de tramways achemineront directement 9 000 spectateurs vers le site. Seules 9 000 autres 
places de parking nécessaires seront réparties sur 2 parcs-relais situés en fonction des 
points d’arrivée des visiteurs. Ceux-ci seront pris en charge par des navettes bus et des 
tramways.

	 	 �Afin de garantir des temps de parcours réduits, la distance de 4,5 km entre ces parcs-relais et le 
stade sera réalisée en grande partie en site propre. En outre, ces parcs-relais pourront servir 	
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TCSP existant

TCSP projeté

Parkings existants

Accès VP à assurer

D É C I N E S

T3

T3

T2

7 000 pl.

5 000 pl.

Eurexpo

Meyzieu

4 000 pl.
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également	pour	d’autres	manifestations	organisées	entre	autres	sur	Eurexpo.	Par	ailleurs,	
des	services	spécifi	ques	de	tramways	achemineront	9	000	spectateurs	directement	vers	le	site.

	 	 	En	tenant	compte	des	scénarios	étudiés	et	de	l’expérience	développée	par	d’autres	stades,	
on	peut	raisonnablement	prévoir	que	plus	des	2/3	des	visiteurs	accéderont	au	Grand	Stade	
en	transports	collectifs	ou	en	modes	doux.
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Les infrastructures 
de transports 

en commun 
en service 

pour la desserte 
du Grand Stade

Les dispositifs 
de transports collectifs



Nord
de la Région

10 500
17,5%

Est
de la Région

13 160
22%

Sud
de la Région

510
0,9%

Ouest
de la Région

180
0,3%

Extérieur
de la Région
Rhône-Alpes

1 400
2,3%

Visiteurs
3 000
5%

Grand Lyon
31 250

spectateurs
52%

 

•  Un temps de remplissage du stade 
de 2 heures et d’un temps de 1 heure 
pour la sortie du stade ;

•  1 parking sur le site d’une capacité totale 
de 7 000 places dont 3 600 couvertes ;

•  2 parkings relais reliés au stade
en 10 minutes par des navettes de trans-
ports collectifs et des tramways :

 -  L’un situé à Meyzieu de 4 000 places
 -  Le second situé à EUREXPO 

de 5 000 places

•  Un service complémentaire de navettes 
bus depuis Eurexpo pour acheminer les 
spectateurs qui y accéderont en tramway ;

•  Le déploiement d’un service du tramway 
t3 dédié pour les soirs d’événements, 
avec une fréquence renforcée et un trajet 
direct depuis Part Dieu, Carré de Soie 
et ZI Meyzieu vers le Grand Stade ;

•  La réalisation d’un certain nombre 
de travaux d’aménagement, notamment 
routiers, afi n de garantir une certaine 
fl uidité de la circulation et une régularité 
des temps d’accès.

LE SCÉNARIO D’ACCESSIBILITÉ

Le scénario d’accessibilité a été élaboré par le Groupe de travail 
ACCESSIBILItÉ. Établi sur la base d’une affluence au stade de 
60 000 personnes et des déplacements générés par les équipements 
et activités du secteur à l’horizon 2020, il s’appuie sur :

	 	 	En	synthèse	la	stratégie	de	gestion	d’accès	retenue	garantit	une	large	majorité	d’accès	en	
transports	collectifs,	qui,	de	fait	occasionnera	peu	de	contraintes	sur	le	réseau	routier	du	
secteur.

	 	 	En	effet,	les	simulations	démontrent	qu’en	prenant	les	hypothèses	les	plus	contraignantes	
de	 développement	 démographique	 à	 l’horizon	 2013,	 la	 génération	 de	 trafi	c	 d’un	match	
reste	en	deçà	du	trafi	c	constaté	pour	 l’heure	de	pointe	du	soir	 (17h-18h).	Le	réseau	est	
globalement	moins	saturé	pour	la	desserte	du	Grand	Stade	un	jour	de	match	à	18h-20h	que	
sur	l’heure	17h-18h	un	jour	sans	match.
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Modes de transports nombre de personnes % 

Transports	en	commun	directs 9	000	personnes 15

Transports	collectifs	depuis	les	deux	
parkings	relais	(navettes	bus	et	tramway) 25	200	personnes 42

Transports	collectifs	supporters	OL	
via	des	cars	dédiés 1	800	personnes 3

Transports	collectifs	supporters	adverses	
via	des	cars	dédiés 3	000	personnes 5

Modes	doux	(piétons,	vélos) 1	700	personnes 3

tOtAL
transports en commun + Modes doux 40 700 personnes 68 %

Transports	en	voitures	particulières	
(7	000	places	de	parking	sur	site) 19	300	personnes 32

tOtAL GÉnÉRAL 60 000 personnes 100

Origine 
des spectateurs



Accessibilité à tous

Le site d’OL LAND sera largement accessible aux personnes à mobilité réduite :

• 300 places leur seront dédiées ;

• ��en termes d’accès, depuis la station T3, un cheminement piéton accessible aux personnes  
à mobilité réduite permettra à ces dernières d’arriver sur le site ;

• �le parvis sera accessible depuis les parkings extérieurs grâce à des rampes d’accès ;
• �tous les bâtiments (Grand Stade, centre , centre de loisirs, hôtels) seront également 

accessibles selon les normes en vigueur et le stade en lui-même sera soumis à une 
homologation du Ministère de la Jeunesse et des Sports. Par ailleurs, l’Olympique Lyonnais 

travaille actuellement avec une association de supporters, Handisup OL (présidée par M. FOUQUE) 

afin que, en collaboration avec les autres acteurs concernés (DDE, autres associations, etc.), le Grand 
Stade réponde au mieux aux attentes des personnes à mobilité réduite.

	 • �Des mesures incitatives  
pour l’accès en transport collectifs

	 	 �Pour l’ensemble des accès, un système combiné de billettique, mis en œuvre par l’Olympique 
Lyonnais (acheminement en transports en commun et stationnement dans les parkings 
avec le billet de stade), garantira la bonne application du dispositif.

	 	 �En outre, l’OL étudie la mise en place d’incitations tarifaires pour que le public aille vers 
les parkings-relais. Ces réflexions ne sont pas terminées mais plusieurs pistes sont 
aujourd’hui ouvertes, parmi lesquelles :

	 	 	 • une tarification adaptée en fonction du lieu de parking ;

	 	 	 • un tarif de parking dégressif en fonction du nombre d’occupants de la voiture ;

	 	 	 • un ticket combiné incluant l’accès aux parkings, aux navettes et au stade ;

	 	 	 • �un programme de fidélité pour les spectateurs recourant aux parkings-relais 	
ou au covoiturage ;

	 	 	 • �la mise en place d’un site Internet de covoiturage voire de navettes de ramassage 	
(à l’instar de ce qui se fait dans d’autres stades français et européens).

	 	 �En outre des mesures de protection seront prises pour dissuader l’accès au stade en 
voiture et garantir la tranquillité des habitations riveraines. Elles pourront être de nature 
réglementaire (renforcement de la présence de la police certains soirs par exemple) 	
ou matérielle (mise en place de barrières sur certaines voies d’accès, par exemple à 	
des lotissements). Ces mesures seront étudiées en fonction de chaque situation.

	 • �Cyclistes et piétons bienvenus

	 	 �Deux accès leurs seront dédiés : un accès au Nord qui débouchera sur l’avenue Jean Jaurès ; 	
un accès à l’Est au droit du franchissement de la rue Marceau/rue du Rambion.

	 	 �L’accès des cyclistes sera notamment facilité grâce à la piste cyclable qui longe la ligne 
de tramway T3. Un parking 2 roues de 1 000 places, couvert et sécurisé, est prévu sous 	
le parvis.

 • Viser l’excellence environnementale
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maître d’ouvrage du grand stade,
acteur économique majeur de la métropole lyonnaise

L Olympique	 Lyonnais	 est	 aujourd’hui	 l’un	 des	 plus	
grands	 clubs	 européens.	 C’est	 aussi	 une	 entreprise	
majeure	 du	 secteur	 sportif.	 Fondé	 en	 1950,	 présidé	
depuis	 1987	 par	 Jean-Michel	 AULAS,	 l’Olympique	
Lyonnais	 a	 progressivement	 mis	 en	 place	 différentes	
activités	 liées	aux	domaines	du	sport,	des	 loisirs	et	du	
divertissement,	 structurées	autour	de	cinq	pôles.	Avec	
230	salariés	permanents,	l’Olympique	Lyonnais	est	l’un	
des	 principaux	 acteurs	 économiques	 et	 médiatiques	
de	 l’agglomération	 lyonnaise	 et	 l’un	 de	 ses	 principaux	
ambassadeurs	en	France	et	à	l’étranger.

•  sport, tourisme et divertissement : des secteurs en pLein essor

	 	 	Le	développement	de	l’Olympique	Lyonnais	s’appuie	aujourd’hui	sur	l’évolution	des	marchés	
du	sport	d’une	part,	du	tourisme	et	du	divertissement	d’autre	part,	deux	secteurs	en	constante	
progression.

	 	 	En	plein	essor,	 le	sport	occupe	une	place	de	plus	en	plus	 importante	parmi	les	activités	de	
loisirs	de	la	population	française	(83	%	des	15-75	ans	pratiquent	un	sport).

	 	 	Quant	au	 tourisme,	un	secteur	économique	majeur	de	 l’économie	 française	 (1re	destination	
touristique	mondiale),	il	se	caractérise	par	un	attrait	de	plus	en	plus	important	pour	les	«	pôles	
de	loisirs	»,	qui	permettent,	sur	un	même	lieu,	d’avoir	accès	à	de	multiples	activités	pouvant	
être	partagées	en	famille	ou	entre	amis.

	 	 	La	région	Rhône-Alpes,	2e	région	touristique	de	France	en	termes	de	fréquentation,	bénéfi	cie	
d’une	population	relativement	jeune	ayant	de	fortes	attentes	en	matière	de	sport	et	de	loisirs.

•  Le grand stade : 
un enjeu majeur pour Le déveLoppement de L’oL

	 	 	Dans	ce	contexte	 favorable,	 l’Olympique	Lyonnais	entend	poursuivre	son	développement	au	
carrefour	des	secteurs	du	sport,	des	loisirs	et	du	divertissement	pour	y	conforter	sa	position	
française	et	 européenne.	 Il	 lui	 faut	 pour	 cela	 renforcer	 son	ancrage	parmi	 les	plus	grands	
clubs	européens,	 tout	en	diversifi	ant	ses	sources	de	revenus	et	en	 intégrant	 résolument	et	
concrètement	le	développement	durable	dans	toutes	ses	actions.

	 	 	Le	 9	 février	 2007,	 L’Olympique	 Lyonnais	 a	 été	 le	 premier	 club	 de	 football	 français	 à	 être	
introduit	en	bourse,	avec	succès,	sur	le	marché	Eurolist	d’Euronext	Paris,	afi	n	de	permettre	
à	de	nouveaux	actionnaires	d’apporter	leur	soutien	au	développement	du	groupe.	Fort	d’une	
structure	fi	nancière	élargie,	le	groupe	est	donc	serein	pour	engager	le	projet	de	Grand	Stade.

L’Olympique	
Lyonnais,

‘
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Produits 
de cession
des contrats 
joueurs
27%

Produits
de la marque  
14,5% Droits TV  

35,5%

Partenariat -
publicité  
11%

Billetterie  12%

Répartition du CA par pôle
Exercice 2008-2009



S i le sport, en particulier le football, s’affi rme aujourd’hui comme une 
puissante locomotive économique et un formidable support d’identité 
pour les territoires, il le doit avant tout à l’engouement populaire, sans 
cesse croissant, qui le porte.

Construire un Grand Stade, c’est en premier lieu satisfaire un public 
nombreux, en offrant à toute une population un équipement de haute 
qualité qui lui sera véritablement dédié au quotidien autant qu’aux 
exploits sportifs dont il sera le théâtre les grands soirs.

Construire le Grand Stade lyonnais c’est aussi répondre aux attentes 
de la métropole européenne rayonnante qu’est devenu le Grand Lyon. 
Avec la réalisation d’un équipement sportif qui, à tous les niveaux, sera 
exemplaire, l’agglomération lyonnaise sera en phase avec ses ambitions 
économiques, sociales, environnementales et sportives !

L’Olympique Lyonnais s’engage donc dans un vaste projet, mûrement 
réfl échi, étudié dans le cadre d’un dialogue permanent avec les 
collectivités locales et la population locale et bénéfi ciant de l’appui des 
meilleurs professionnels européens.

Avec le Grand Stade, la grande équipe de l’Olympique Lyonnais continuera 
mieux que jamais à régaler les grands lyonnais d’un spectacle sportif 
permanent, aussi grandiose que convivial, et à porter haut l’image et la 
réputation de la métropole lyonnaise et de ses habitants.
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GRAnDE MÉtROPOLE
GRAnDES AMBItIOnS

Avec	le	Grand	Stade,	la	métropole	lyonnaise	rejoindra	bientôt	le	club	prestigieux	

des	grandes	métropoles	sportives	européennes.	La	perspective	d’accueillir	

l’Euro	2016	en	France	est	une	occasion	unique	pour	engager	rapidement	

sa	réalisation.	Avec	ses	60	000	places	panoramiques,	 le	Grand	Stade	offre	

l’assurance	de	grands	spectacles,	accessibles	à	tous.	Avec	un	hectare	et	demi	

de	panneaux	solaires	en	toiture,	une	gestion	rationnelle	des	eaux	et	des	déchets,	

une	insertion	architecturale	soignée	dans	un	écrin	de	verdure,	le	Grand	Stade,	

en	matière	d’environnement	comme	de	sport,	vise	un	seul	but	:	l’excellence.

Avec le Grand Stade 
c’est toute l’agglomération lyonnaise qui gagne !
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